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Les différents numéros (Siret, NAF,,) 

 

1 Qu'est-ce que le numéro Siret ? 

Le numéro Siret (Système d'identification du Répertoire des établissements) comporte 14 

chiffres et permet d'identifier l'établissement d'une entreprise. Il est parfois obligatoire d'obtenir le 

siret d'une micro-entreprise, d'une société ou d'une association. 

Il se divise en 2 parties : 

- la première partie est constituée de 9 chiffres qui correspondent au numéro Siren de l'entreprise 

à laquelle appartient l'établissement, 

- la seconde partie composée des 5 derniers chiffres et appelée NIC (Numéro Interne de 

Classement). Il s'agit du numéro attribué à l'établissement. 

Pour connaître votre numéro Siret, il vous suffit de consulter l'extrait Kbis de votre association. 

1.1 Pourquoi demander un numéro Siret pour une association ? 

 Si une association peut exister sans formalité ou sur simple déclaration en préfecture, elle doit être 

immatriculée et posséder des numéros Siret/Siren dans certaines situations.  

C'est le cas lorsqu'elle remplit au moins une des 3 conditions ci-dessous : 

• l'association souhaite employer des salariés.  

• l'association exerce des activités entraînant le paiement de la TVA ou de l'impôt sur les 

sociétés. Les associations sont en principe exonérées de TVA du fait du caractère non lucratif 

et désintéressé de leurs activités, mais il existe de nombreuses associations à but lucratif. 

Ainsi, dans certaines situations elles peuvent être amenées à la payer. C'est notamment le 

cas si le chiffre d'affaires dépasse 33.200 euros pour les prestations de services et 82.800 

euros pour les livraisons de biens. De la même façon, une association est redevable de 

l'impôt sur les sociétés si les recettes des activités lucratives dépassent le seuil de 62.250 

euros.  

• l'association demande des subventions publiques auprès des services de l’État ou des 

collectivités territoriales. C'est par exemple très utile lorsque vous souhaitez créer une 

association culturelle qui peut nécessiter d'importants investissements mais que l'Etat 

souhaite mettre en avant. 

  

https://www.captaincontrat.com/creer-son-entreprise/les-demarches/auto-entrepreneur-numero-siret
https://www.captaincontrat.com/creer-son-entreprise/les-demarches/auto-entrepreneur-numero-siret
https://www.captaincontrat.com/creer-son-entreprise/les-demarches/kbis-association
https://www.captaincontrat.com/creer-son-entreprise/association/creer-association-but-lucratif
https://www.captaincontrat.com/creer-son-entreprise/association/creer-association-culturelle
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1.2 Comment trouver le numéro siret d’une association ? 

https://www.sirene.fr/sirene/public/accueil 

2 Code APE ou NAF, qu’est ce que c’est? 

APE signifie Activité principale exercée. Le code APE est composé de 4 chiffres + 1 lettre. Il se 

base sur la nomenclature nationale d'activités française (consultable sur le site de l'Insee). C'est 

pourquoi on l'appelle aussi parfois code NAF.  

Le code APE (activité principale exercée) permet d'identifier la branche d'activité principale d'une 

entreprise ou d'une société. Il doit figurer sur les bulletins de salaires des employés.  

Il est attribué automatiquement par l'Insee lors de l'immatriculation de l'association  

L'entrepreneur n'a aucune demande à effectuer pour l'obtenir. 

Cet identifiant se trouve dans son espace personnel sur le Guichet des formalités des entreprises 

dès que sa demande d'immatriculation est acceptée. 

Le code APE doit figurer sur les bulletins de paie des salariés. 

Il peut également aider à déterminer la convention nationale collective (CNC) qui s'applique aux 

salariés. Il s'agit alors d'un indicateur et non d'une correspondance automatique. 

Attention   

Le code APE n'a pas de valeur juridique. Il ne peut pas être avancé pour justifier ou non l'application 

de certains droits. 

Pour le trouver : https://www.sirene.fr/sirene/public/accueil 

Entrer le nom de l’association, ou son adresse ou n° siret : vous obtenez la fiche détaillée 

d’immatriculation de l’association. 

Source : https://entreprendre.service-public.fr 

3 Code RNA, qu’est ce que c’est? 

Depuis 2009, les associations (de type loi 1901) créées ou ayant déclaré un changement de 

situation disposent d'un numéro RNA.  

Le numéro RNA apparaît sur le récépissé de création ou de dernière modification délivré par 

le greffe des associations lors de toute création ou mise à jour de l'association. Son format 

est le suivant : il commence par la lettre « W » suivie de 9 chiffres.  

Les numéros sont répertoriés dans le répertoire national des associations (RNA). 

Le RNA est consultable sur la plateforme ouverte des données publiques data.gouv.fr  

Pour retrouver le numéro RNA de votre association, vous pouvez également contacter le greffe des 

associations de la préfecture du département dans lequel se trouve son siège social.  

4 Sources 

 

https://www.sirene.fr/sirene/public/accueil
https://www.sirene.fr/sirene/public/accueil
https://entreprendre.service-public.fr/

